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COMMUNE DE HANDSCHUHEIM 

 

PROCES-VERBAL 
 

 

SEANCE du 30 MARS 2026  
 

                                                              
                

Nombre de Conseillers Elus :   11      

Conseillers en fonction :           11  

Conseillers présents      :           11     

 
L’an deux mille vingt-six, les trente mars à dix-neuf heures, les membres du conseil municipal se sont 

réunis dans la salle de la mairie sous la Présidence de Monsieur Alfred SCHMITT, Maire et sur 

convocation qui leur a été adressée en date du 24 mars 2026.  
 

Membres présents : Mme. BARTH Stéphanie, EBERSOLD Katia, Mme. M. HELLUY Martial, KIBLER 

Louise, M. KOERCKEL Jacques, M. MICHEL Vincent, M. OBRECHT Jean-Michel, 

Mme. RISCH-MINKER Fabienne, Mme. VONTHRON Anne, M. WICK Bernard. 
 

Membres excusés :  

Membres bénéficiant d’une procuration :  

Secrétaire de séance : Mme. KIBLER Louise 

Secrétaire auxiliaire : Mme. ZAVAGNI Stéphanie  

                                                               ----------------------------- 
ORDRE DU JOUR 

 

1. Désignation du secrétaire de séance 

2. Approbation du compte-rendu de la séance précédente  

3.  Constitution des commissions et délégations communales 

4. Compte Financier Unique 2025 

5.  Divers   

                              --------------------------- 
Le Maire accueille et salue les membres du conseil municipal et ouvre la séance à 19h00. IL 

excuse le retard de Katia EBERSOLD qui arrivera à 19h20, en cours de point 3 de la séance.  

                              --------------------------- 
 

 

1. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE :  
 

Conformément aux dispositions de l’art. L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales  
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, désigne Mme KIBLER Louise, en 

qualité de secrétaire de séance. 

 
2. APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE PRECEDENTE :  
  

Conformément aux dispositions de l’art. L 2121-15 du Code Général des Collectivités Territoriales  
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, adopte le procès-verbal de la séance du 

26 janvier 2026 et celui de la séance précédente du 21 mars 2026 dans la forme et la rédaction 

présentées. 
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3. CONSTITUTION DES COMMISSIONS ET DELEGATIONS COMMUNALES 

 

En raison du renouvellement des conseils municipaux et après en avoir débattu, le Conseil Municipal 

fixe à l’unanimité, comme suit la composition des Commissions Communales et les délégations 

communales.  

Le maire et les adjoints étant membres de droit à toutes les commissions, il a été décidé de procéder à la 

désignation des membres des différentes commissions et à la nomination des délégués auprès des 

structures de coopération intercommunales comme indiqué ci-dessous.  

 

3.1 : LES COMMISSIONS COMMUNALES  
 

Commission Fleurissement / Environnement / Patrimoine : 

 Compétences :   Affaires relatives à l’environnement et à la transition écologique  

Relation avec les habitants dans le cadre de l’environnement 

Relation avec les fournisseurs des équipements et plantations 

Mise en place et organisation de tout nouveau concours améliorant le cadre de vie 

Fleurissement & plantation, organisation et gestion des actions  

Affaires relatives au patrimoine et cimetière communal 
 

Vice-président :  RISCH-MINKER Fabienne    

Membres :          BARTH Stéphanie, EBERSOLD Katia, KIBLER Louise, MICHEL Vincent, 

OBRECHT Jean-Michel, VONTHRON Anne    

 

Commission Travaux : 

Compétences :    Organisation et gestion des travaux et chantiers communaux 

Gestion des affaires relevant de la voirie et travaux de voirie 

Gestion des affaires relevant des réseaux et travaux sur réseaux  

Relation et gestion du personnel en charge de l’entretien et travaux communaux 

Organisation des actions relatives à la propreté 

Sécurité et prévention sur le domaine communal 

Gestion des dossiers de sécurité ERP, risques naturels et Incendie 

Suivi du plan communal de sauvegarde 

Gestion foncière, espaces naturels, agricoles, location de terres communales.  
 

Vice-président : WICK Bernard 

 Membres :    HELLUY Martial, KOERCKEL Jacques, MICHEL Vincent, OBRECHT 

Jean-Michel, RISCH-MINKER Fabienne 

 
Commission Festivités & Animations / Vivre ensemble/ Enfance, jeunesse : 

Compétences :     Actions et aide à l’organisation des festivités de la commune 

                               Activités participant à la convivialité dans le village 

Activités et relations avec les associations locales 
Gestion des salles mises à disposition 

Gestion des équipements communaux mis à disposition 

Activités en lien avec les animations à l’échelle intercommunale  
Affaires dans le domaine de la petite enfance, enfance et jeunesse 

Affaires dans le transport scolaire & périscolaire  
 

Vice-président : BARTH Stéphanie 

 Membres :   EBERSOLD Katia, HELLUY Martial, KIBLER Louise, KOERCKEL Jacques, 

MICHEL Vincent, OBRECHT Jean-Michel, VONTHRON Anne   
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Commission Communication :  

Compétences :    Amélioration des méthodes de communication et mise en application  

  Communication vers la population (bulletin communal, site internet, notes)   

  Gestion des réseaux sociaux 
 

Vice-président : VONTHRON Anne 

 Membres :      BARTH Stéphanie, KIBLER Louise, OBRECHT Jean-Michel, VINCENT 

Michel  

 

 
Commission Action sociale (Anciennement CCAS) : 

Compétences : Recueillement et analyse des demandes d’aides 

 Collaboration avec l’assistante sociale et les associations caritatives 

 Suivi des personnes en difficulté 
 

Membres : BARTH Stéphanie, EBERSOLD Katia, HELLUY Martial, KIBLER Louise, 

MICHEL Vincent  

 
3.2 : DESIGNATION DES DELEGUES AUPRES DES ORGANISMES EXTERIEURS  

 
DELEGUES AU SYNDICAT DES EAUX ET DE L'ASSAINISSEMENT 
 

1 Titulaire     :             - SCHMITT Alfred                                     
1 Suppléant  :             - WICK Bernard                                      

 
DELEGUES AUPRES DE L’ETABLISSEMENT PUBLIC FONCIER ALSACE 
 

1 Titulaire     :             - SCHMITT Alfred                                     
1 Suppléant  :             - WICK Bernard                                       

DELEGUES AU SIVU D’ACHENHEIM - Collège 
 

2 Titulaires    :            - BARTH Stéphanie          - HELLUY Martial  
2 Suppléants :           - OBRECHT Jean-Michel  - MICHEL Vincent  

 
DELEGUES A l’ASSOCIATION FONCIERE ITTENHEIM – HANDSCHUHEIM 
 

2 Titulaires :               - WICK Bernard                - OBRECHT Jean-Michel  
1 Suppléant :              - HELLUY Martial 

 
DELEGUES AU COMITE NATIONAL D’ACTION SOCIAL CNAS 
 

1/Collège des Elus :       - WICK Bernard                 - BARTH Stéphanie   
2/Collège des Agents :   - ZAVAGNI Stéphanie       - SCHENCK Jean   
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4. COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 :  
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu l’instruction Budgétaire et Comptable M57, 

 

Monsieur le Maire explique que le compte financier unique (CFU) est un compte commun à 

l’ordonnateur et au comptable qui se substitue au compte administratif et au compte de 

gestion.  
 

Le Maire donne présentation des chiffres du Compte Financier Unique :   

 

Section de fonctionnement 

Recettes 223 852,37 

Dépenses 178 398,00 

Résultat de l’exercice 45 454,37 

Report antérieur                                101 849,05 

Résultat cumulé de clôture 147 303,42 

 
Section d’investissement 

Recettes 92 135,58 

Dépenses 103 194,24 

Solde d’exécution de l’exercice -11 058,66 

Report antérieur                                -58 907,65 

Solde d’exécution cumulé de fin d’exercice -69 966,31 

     
Solde cumulé pour l’exercice 34 395,71 

Solde cumulé de clôture 77 337,11 

 

Le Maire quitte la salle pour permettre au Conseil municipal de délibérer et sous la présidence de Mme 

RISCH-MINKER Fabienne, Adjointe au Maire,     

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :  
 

• Constate la concordance des chiffres produits et résultats produits par le comptable avec ceux 

produits par l’ordonnateur au sein du compte financier unique 

 

• Approuve le Compte Financier Unique de l’exercice 2025 
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5. DIVERS :   

 

- Retour Osterputz édition 2026 & installation pièges à frelons 2026.  

 

- Point communication (création page Facebook et dernières infos/ Flyer nouvelle équipe municipale/ 

mise à jour site internet/ bulletin communal…)   

 

- Grands anniversaires RDV du 27/04 Maire -Adjoints chez Mme WICK à 17h30 et Mme 

SCHORDAN à 19h00 à confirmer  

 

- Urbanisme : 

Retour projet chemin rural  

DP 067 181 26 R0002 favorable pour pergola bioclimatique 61D rue du Laegert 

DP 067 181 26 R0002 en cours pour piscine 32m2 61D rue du Laegert 

PC 067 181 25 R 0003 favorable nouvelle construction rue des Vergers  

 

- Prochaines dates :  

Le 31/03 : Venue de notre Conseillère aux décideurs locaux pour la préparation Budgétaire 2026 

Le 01/04 : Photo de l’équipe municipale à 19h00    

Le 13/04 : Réunion Budget 2026 à 19h30   

Le 20/04 :  Cm lié au Budget (affectation des résultats/ taux d’impositions 2026/ commissions CCID -

révision liste électorale -Appel d’offre/ bulletin communal…)  

 

- Le Maire rend compte de la venue récente en mairie de MAPS IMMO pour la présentation d’un 

avant-projet d’aménagement de 3 parcelles de propriétaires démarchés en vue de constructions de 

maisons individuelles dans le secteur à « l’Arrière des Vergers ». Il en résulte la création d’un groupe 

de travail de réflexion avec rencontre de MAPS IMMO prévue. 

-  

- Un dernier tour de table permet de relever la présence probable d’une source d’eau de drainage à la 

sortie du village, dans le secteur du Laegert -propriété Perrin-Heitz. Réflexion à mener quant à 

l’évacuation dans la Schwemm.  

 
  

  

Annexes point 3 : délibération n-1+ tableau des commissions à compléter 

Annexes point 4 : CFU 2025 + tableau Excel recettes & dépenses 2025  

Annexe point divers : présentation avant-projet MAPS IMMO 

 

L’ensemble des points de l’ordre du jour ayant été abordé, après un dernier tour de table, M. le Maire 

lève la séance à 21h00, en remerciant les conseillers de leur participation active.  


